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L’objectif de la bourse aux locaux est de pouvoir mettre en corrélation les
entreprises en recherche de locaux (entrepôts, locaux d’activités, bureaux ou
bâtiments commerciaux), à l’achat ou à la vente, avec les offres du territoire
Cœur d’Essonne Agglomération.

Pour répondre à une demande croissante de sociétés souhaitant s’implanter sur le
territoire dans des petites et moyennes surfaces, il est indispensable d’enrichir
cette base de données au travers d’annonces attractives.

Pour ce faire, toutes les communes de l’Agglomération sont concernées et le
succès de la Bourse aux Locaux dépendra de l’implication de chacun d’entre elles.
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La Bourse aux locaux est accessible à partir du site : 
https://www.coeuressonne.fr/entreprendretravailler/bourse-aux-locaux.html
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Votre contact Bourse aux locaux :

Jérôme GOURIOU
Tel. : 01 84 65 02 21

j.gouriou@coeuressonne.fr

N° vert  : 0 800 51 51 10
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